H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 3 décembre 2007 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2


À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3523-2003

 Audience sur les conditions de service des distributeurs de gaz naturel

 Demande de remboursement de frais de l’Union des consommateurs

Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de frais de l’Union des consommateurs dans le dossier en rubrique.
Dans un premier temps afin de faciliter la compréhension de la présente réclamation vous noterez que nous avons joint à la présente les documents suivants :

· La demande originale soumise le 10 janvier 2007 et en vertu de laquelle par la décision D-2007-08 une somme de $31,347.77 a été reçue par l’Union des consommateurs;

· La demande supplémentaire, suite à la continuation de l’audience, travail sur les argumentations et travail fait après le mois de juin 2006;

· Les factures pertinentes;

Le 22 mars 2004 par la décision D-2004-65, la Régie a reconnu l’Union des consommateurs comme intervenant dans ce dossier. À ce titre, UC a participé activement tant aux séances de travail qu’aux audiences.

La décision D-2005-166, rendue le 22 septembre 2005 prévoyait 40 heures d’audience. UC avait donc déposé le ou vers le 4 octobre 2005 un budget prévisionnel qui respectait les balises établies.

Or dans ce dossier le temps d’audience prévu à été largement dépassé. En effet près de 85 heures d’audience (excluant 2 rencontres préparatoires) ont été nécessaires avant que les Distributeurs et les participants n’aient complété leurs preuves et soumettent leurs argumentations finales. De plus n’eut été du fait que ces argumentations furent soumises par écrit, quelques journées d’audience supplémentaires auraient certainement été requises.  
Dans la décision D-2007-06, la Régie indiquait, aux page 3 et 4 que :

« Tenant compte du travail que les intervenants ont effectué depuis que le dossier a été initié et de la durée de l’examen de celui-ci, la Régie juge raisonnable l’octroi des frais intérimaires et invite les intervenants à préparer leur demande de frais intérimaires sur la base des 74 heures d’audience tenues à ce jour et de 40 heures d’audience en ce qui a trait au temps de préparation de l’avocat et de l’analyste »

Dans ce contexte et afin de respecter la demande de la Régie la procureure a réduit de plus de 10 heures, les heures réelles vouées à la préparation du dossier et 96 heures plutôt que 106 ont été réclamés. La Régie notera toutefois que les heures de préparation chargées pour l’analyste sont en de ça des barèmes fixés.
Par la suite soit les 7 et 8 juin 2007, il y a eu continuation de l’audience pour une durée de 10.5 heures. À ce moment M. Marc-Antoine Fleury, analyste, n’était plus à l’emploi de UC. Toutefois considérant les enjeux et le volume de ce dossier il a accepté de continuer et finaliser à l’externe le travail amorcé pour UC dans ce dossier. Ce changement de statut de M. Fleury explique la différence dans le taux horaire qui est chargé pour ses services à titre d’analyste entre la première demande de remboursement de frais et la demande supplémentaire.
Nous soulignons également que la demande supplémentaire reflète le travail fait pour les 10.5 heures d’audiences mentionnées ci-haut, mais également pour le travail fait dans le cadre de la préparation de l’argumentation. Or dû entre autre à la durée de l’audience et aux enjeux devant être abordés, la préparation d’une argumentation la plus complète possible ne pouvait se faire en quelques heures. 

UC souligne que dans le contexte d’un dossier aussi volumineux, où le temps d’audience est plus que doublé par rapport aux prévisions et où des argumentations écrites sont requises il est impossible pour un intervenant qui se veut utile et pertinent de présenter au mieux sa preuve et ses positions en respectant le temps de préparation alloué par la Régie avant le début des audiences. UC demande donc à la Régie face aux circonstances particulières de ce dossier d’étendre le temps de préparation qui avait été prévu.
UC soumet que considérant le travail qu’il a fait dans ce dossier, l’utilité et la pertinence de son intervention, sa demande de frais est raisonnable et il en demande le remboursement complet.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.
c.c. 
Me J.B..Allard(SCGM)

Me Louise Tremblay (Gazifère)

Francis Cortellino (UC) 

Marc-Antoine Fleury (ECS)
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